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Le présent addendum n°4 de l’Appel à Partenaires pour la présélection de partenaires potentiels est émis 
pour (1) modifier les exigences de MCA-Côte d’Ivoire en matière de contribution des consortium (2) modifier 
le modèle de la lettre d’intention. 
 

1. Sous la section 2. Données générales sur le fonds PDC, effacer la section 2.1 Aspects financiers et 
remplacer par : 

 
« 2.1 Aspects financiers 
 
Pour assurer la viabilité et la durabilité du modèle de partenariat public-privé introduit par le Compact, 
l’engagement du partenaire privé est important et critique. A cet effet, une contribution des 
soumissionnaires, d’au moins 30% du coût total notamment de construction, d’équipement et des 
frais nécessaires au démarrage, au fonctionnement et à l'entretien d'un centre ETFP proposé pendant 
la durée du Compact est vivement recommandée.  Une contribution d’au moins 30% en nature et/ou 
en numéraire est souhaitée mais n’est pas éliminatoire à ce stade. Les contributions de moins de 
30% sont aussi acceptées et seront pris en compte pendant l’évaluation. Le MCC s’attend à ce que 
les soumissions intègrent une contribution qui démontre l’importance des leurs apports dans le cadre 
de cet investissement du peuple américain dans la croissance économique de la Cote d’Ivoire. 
L’engagement du consortium devrait continuer pendant la durée de l’accord PDC afin d’assurer la 
durabilité du modelé PDC. La soumission du Consortium sera évaluée par le panel d’évaluation en 
fonction du niveau de la contribution proposée, et basé sur les critères d’évaluation ». 
 

2. Sous la section 2.3 Paramètres clés du Fonds PDC, effacer le tableau sommaire de paramètre de fonds 
clés et remplacer par : 

 
Sommaire de paramètres clés du Fonds PDC 

 
Budget de 
l’Activité ETFP 

Trente-cinq (35) millions de dollars américains 

Fonds PDC Vingt-huit (28) millions de dollars américains 
Accord de 
Subvention  

Pendant la durée du Compact avec le MCA- Côte d’Ivoire 

Accord PDC1  A long terme, au-delà de la durée du Compact, avec le Ministère en 
charge d’ETFP 

Durée du 
Compact 

Cinq (5) ans, du 5 août 2019 au 4 août 2024 

Nombre de 
Centres à 
financer/nombre 
de projets 

3 à 4  

Engagements du 
Gouvernement 
de Côte d’Ivoire 

- Mise à disposition des sites de construction de chaque Centre ETFP  
- Subvention jusqu’à 1 million de dollars américains par an et par 

Centre sur une durée déterminée pendant la période de l’Accord 
PDC  

- Adoption d’un nouveau cadre légal pour la mise en œuvre de 
l’activité ETFP 

- Participation au Conseil d’Administration de chaque centre ETFP 
Contribution des 
partenaires 
sélectionnés  

Une contribution des soumissionnaires, d’au moins 30% du coût total 
notamment de construction, d’équipement et des frais nécessaires au 
démarrage, au fonctionnement et à l'entretien d'un centre ETFP proposé 
pendant la durée du Compact.  Cette contribution d’au moins 30% en 
nature et/ou en numéraire est souhaitée mais n’est pas éliminatoire à ce 
stade. La soumission du Consortium sera évaluée en fonction du niveau 
de la contribution proposée 

                                                             
1 Dans le cadre de la mise en œuvre de l'accord PDC, il est possible que d'autres contrats supplémentaires liés au démarrage, au 
fonctionnement et à l'entretien du centre PDC soient conclus. 
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Taux de 
Rentabilité 
Economique 
(TRE) 

Le Taux de Rentabilité Economique de chaque centre ETFP devra être 
supérieur ou égal à 10% ; ce taux sera calculé pendant la Phase 2 

Conformité avec 
les autres 
politiques du 
MCC 

Les centres PDC doivent également se conformer aux politiques de 
MCC, notamment les directives environnementales, la politique en 
matière de genre et inclusion sociale et la politique de perte d’emploi. 

 
 
3. Sous la section III Critère d’éligibilité, effacer la section 3.2.3 Engagement des partenaires et remplacer 

par : 
 

 « 3.2.3. Engagement des partenaires 
 
 L’engagement d’un partenaire se mesure, entre autres, à travers le niveau de sa contribution au 
projet. Dans le cadre du modèle d’ETFP initié par le Compact, une contribution des soumissionnaires, 
d’au moins 30% du coût total notamment de construction, d’équipement et des frais nécessaires au 
démarrage, au fonctionnement et à l'entretien d'un centre ETFP proposé pendant la durée du 
compact est vivement recommandée.  Cette contribution de 30% en nature et/ou en numéraire est 
souhaitée mais n’est pas éliminatoire à ce stade. La soumission du Consortium sera évaluée en 
fonction du niveau de la contribution proposée ». 

         
4.   Section 5.4.1 Critère d’évaluation : dans le tableau des critères d’évaluation,  

 
4.1 Première colonne, 4ième ligne, critère c, effacer « Engagement financier en tant que 

Consortium » et remplacer par « Contribution financière du Consortium » 
 

4.2 Deuxième colonne, 4ème ligne sous le premier paragraphe, (1) ajouter : Ce critère n’est pas 
éliminatoire mais sera noté en fonction du niveau de la contribution (en numéraire ou en nature) 
et (2) effacer « les approbations nécessaires de la direction de chaque entité membre d’un 
consortium à travers les lettres d’intention (LDI)  

 
5. Dans l’annexe 1. Formulaire de candidature,  

 
5.1 Sous la section V. Description du projet, sous-section 3. Capacité des partenaires de 

gouvernance, 3ième tiret, lettre d’intention (LDI) des partenaires, ajouter : « le formulaire de lettre 
d’intention » est fourni en annexe 1 du présent addendum. 
 

5.2 Section VII. Renseigner la liste de contrôle des constituants du dossier de candidature, effacer 
le point 7 du tableau « la contribution du candidat est de 30% au minimum » et remplacer par : 
 
« 7. Contribution du candidat »  

 
 
A l'exception de ce qui est prévu dans les présentes, toutes les autres clauses et conditions du Dossier 
d’Appel à Partenaires restent inchangées. 
 

Fin de l’addendum no. 4 
 

__________________________    date :  2 février 2021 
 

Nom : Kouadio Arden 
Titre : Directeur Exécutif, Projet Skills 
MCA Côte DIvoire 

 
 

 


